
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Préliminaire :

Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à
toutes les commandes passées auprès du studio de création ARTBYGINIIE représenté par 
Mme Virginie MELLOUKI-BECHEREAU (ci-après, le « Graphiste ») ainsi qu’à tous les devis 
acceptés par un Client (personne physique ou morale) et cela par tous les moyens mis à sa 
disposition (courrier, fax, téléphone, email, etc). Est considéré comme donneur d’ordre ou Client
toute personne, entreprise, société, association, passant commande auprès du graphiste Mme 
Virginie MELLOUKI-BECHEREAU. Un donneur d’ordre est défini comme tel quand il demande 
l’exécution de travaux pour le compte d’un tiers, quel qu’il soit, sans être le destinataire de la 
facturation. Les présentes conditions générales sont régies par la loi française.

Article1 – Définition : 
L’auto-entreprise ARTBYGINIIE – Mme Virginie MELLOUKI-BECHEREAU dont le siège social 
est au 9 rue Laurent Déramez, 51100 Reims, dispensée d’immatriculation au RCS et au 
répertoire des métiers, a pour vocation de mettre les compétences professionnelles de Mme 
Virginie MELLOUKI-BECHEREAU en qualité de Graphiste/illustratrice indépendante, aux 
services de ses Clients. Est entendu par le terme « graphisme », l’activité de création graphique
assistée ou non par l’outil informatique, cette activité comprend également le design, 
l’illustration, l’intégration web, et l’insertion de contenu de sites internet.

Article 2 – Généralités

Le Client reconnaît avoir pris connaissance des capacités artistiques et techniques du 
Graphiste avant de solliciter son intervention. Le Graphiste conçoit des produits de 
communication visuelle pour le compte de ses Clients. Afin de permettre ces réalisations dans 
les meilleures conditions, le Client s’engage à transmettre tous les éléments nécessaires 
(textes, photos, logos…) dans une version finalisée et exploitable (haute définition et au format 
informatique) avant le début de la conception du projet. Tout changement apporté aux textes, 
photos, logos ou à la disposition sur des épreuves établies, est considéré comme une 
«correction d’auteur» et peut-être facturé en sus au Client. Cependant, le Graphiste accorde à 
ses Clients la possibilité de demander un nombre modifications déterminé sur la facture afin de 
les réaliser sur l’épreuve portant sur l’esthétique de la création et/ou sur la hiérarchie des 
informations visuelles afin que l’épreuve corresponde à l’aspect visuel recherché. Toutes 
demandes particulières n’étant pas couvertes par le devis, la facture ou le bon de commande 
devront faire l’objet d’une tarification soumis par mail et accepté par le Client et le Graphiste.

Le Prestataire se réserve le droit de modifier ses conditions générales de vente, ses formules et
ses tarifs à tout moment et sans préavis. Ces modifications n’auront aucune incidence sur les 
commandes en cours. Si le Client est un particulier, il reconnaît être majeur conformément aux 
lois du pays où il réside.




